
 
 
 

 

Séance du : 15 mai 2023  

 

Président : M. Marco CARENZA 

 

Rapports sur : Préavis N° 2023/94  

 

Rapporteurs : Mme Marina ALBERTI pour le rapport de majorité 

 Mme Béatrice ENGGIST pour le rapport de minorité 

 

 

vu le préavis N° 2023/94 « Projet d’aménagements en faveur de la biodiversité sur 
l’ensemble de la ville grâce au remplacement d’un hectare de laurelles et thuyas», 

 
ouï les conclusions du rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet,  
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour 
 

 
1. d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 750’000.— TTC pour financer le remplacement 

d’un hectare de haies, massifs et plants isolés de laurelles et de thuyas par des 
aménagements favorables à la biodiversité, et son monitoring, sur le domaine communal ; 

 
2. de porter ce montant en augmentation du compte N° 9143.20 – Dépenses du patrimoine 

administratif, dépense amortissable en 5 ans ;  
 
3. d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 75’000.— TTC pour les exercices 2023 à 2026 

sur le nouveau compte N° 440.36xx – Subventionnement biodiversité (à créer), afin de 
financer le subventionnement du remplacement des haies d’espèces exotiques 
envahissantes ou non favorables à la biodiversité sur terrains privés, ainsi que les mesures 
d’aménagement en faveur de la biodiversité. 

 
L’amendement proposé dans les deux rapports modifiant le point 3 des conclusions limitant le 
financement à la durée de la législature en cours est accepté à l’unanimité. 
 
L’amendement proposé dans le rapport de minorité modifiant le montant au point 1 est refusé par 
43 non, 42 oui et 2 abstentions, au vote nominal. 
 
Au vote, les conclusions du préavis amendé sont acceptées par 74 oui, 10 non et 2 abstentions.  
 
Pour extrait conforme levé le 16 mai 2023. 
  

 l’attestent 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL DE NYON 
 
 Le Président :  La Secrétaire : 


